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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1 et R.123-4 à 
R.123-10 du code de l'urbanisme. 

 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 
 

Le présent règlement s'applique à l’ensemble du territoire de la commune de CHÂTEAU-LANDON 
située dans le département de la SEINE ET MARNE. 

 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire couvert par le P.L.U. : 
 

1 - les articles R.111.2, R.111.4, R.111.15 et R.111.21 du code de l'urbanisme. 
 
 

2 - les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative au droit de propriété et 
décrites au document annexe n°6.C du présent P.L.U.. 

 
 

3 - les articles du Code de l'Urbanisme ou d'autres législations concernant notamment: 
- les périmètres sensibles, 
- les zones de droit de préemption urbain, 
- les zones d'aménagement différé (Z.A.D.), 
- les secteurs sauvegardés, 
- les périmètres de restauration immobilière, 
- les périmètres de résorption de l'habitat insalubre, 
- les périmètres d'agglomérations nouvelles, 
- les périmètres de déclaration d'utilité publique, 
- les projets d’intérêt général. 

 

4 - le schéma directeur de la région d'Ile-de-France approuvé le 26 avril 1994 qui a valeur de 
prescription au titre de l'article L.111.1.1. du Code de l'Urbanisme. 

 

5 - la loi n°91.662 du 1er juillet 1991 (loi d’orientation sur la ville). 

6 – la loi relative à la diversité de l’habitat du 21 janvier 1995. 

7 - la loi relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 
 

8 – la loi relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage du 5 juillet 2000 
 

9 – la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain du 13 décembre 2000. 
 

10 – les lois relatives à l’archéologie préventive du 17 janvier 2001 et du 1er août 2003. 

11 – la loi relative à l’urbanisme et l’habitat du 2 juillet 2003. 

12 – la loi portant engagement national pour le logement du 13 juillet 2006. 
 

13 – la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre les exclusions du 25 mars 2009 
 

14 - la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement du 3 août 
2009 

 

15 – la loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010 dite Grenelle II. 

16 – la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
 

1 - Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser 
(AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N) dont les délimitations sont 
reportées au document graphique constituant les pièces n°4 du dossier. 

 
 

2 - Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II du présent règlement sont : 
 

- la zone UA référée au plan par l'indice UA, 

 

- la zone UB référée au plan par l'indice UB, 

 

- la zone UC référée au plan par l'indice UC, 

 

- la zone UR référée au plan par l'indice UR, 

 

- la zone UX référée au plan par l'indice UX, 

 

- la zone UZ référée au plan par l'indice UZ. 
 
 
 

3 – Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions du titre III du présent règlement 
sont : 

 

- les zones 1AUa et 1AUb référées au plan par les  indices 1AUa et 1AUb, 

 

- la zone 2AU référée au plan par l'indice 2AU. 
 
 
 

4 - Les zones agricoles auxquelles s'appliquent les dispositions du titre IV du présent règlement sont: 
 

- la zone A référée au plan par l'indice A. 
 
 
 

5 - Les zones naturelles et forestières auxquelles s'appliquent les dispositions du titre V du présent 
règlement sont : 

 

- la zone N référée au plan par l'indice N, 

 

- la zone Na référée au plan par l'indice Na, 

 

- la zone Nb référée au plan par l'indice Nb, 

 

- la zone Nd référée au plan par l'indice Nd, 

 

- la zone Ne référée au plan par l'indice Ne . 
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6 - Chaque chapitre comporte un corps de règles en quatorze articles décrivant : 
 

Article 1 – Les occupations et utilisations du sol interdites. 
Article 2 – Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Article  3 – Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d'accès aux voies ouvertes au public 
Article 4 – Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité  

et d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en 
application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de 
réalisation d'un assainissement individuel 

Article 5 – La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 
par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif  
ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de  
la zone considérée 

Article 6 – L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 7 – L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 8 – l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 
Article 9 – L’emprise au sol des constructions 
Article 10 – La hauteur maximale des constructions 
Article 11 - L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au i 
de l'article R. 123-11 

Article 12 - Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

Article 13 - Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Article 14 - Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R. 123-10 et, le cas échéant, 
dans les zones d'aménagement concerté, la surface de plancher dont la construction est autorisée 
dans chaque îlot 

 
Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 

 

 
ARTICLE 4 – SERVITUDES D’URBANISME 

 

Des servitudes d’urbanisme particulières peuvent être instituées dans le cadre de l’élaboration d’un 
P.L.U.. Elles sont régies par des dispositions spécifiques du code de l’urbanisme. Il s’agit : 

- des espaces boisés classés, 
- des emplacements réservés, 
- de l’interdiction des constructions ou installations dans un périmètre délimité, 
- des emplacements réservés pour des programmes de logements, 
- des localisations délimitées des ouvrages publics ou d’intérêt général, 
- de localiser des secteurs délimités dans lesquels un pourcentage de logements peut être 

affecté à des logements locatifs. 
Ces servitudes, qui se superposent aux zones du P.L.U., peuvent engendrer des restrictions ou des 
interdictions d’occuper ou d’utiliser le sol. 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(extrait du rapport de présentation) 
 

La zone UA correspond à la partie désignée comme la ville ancienne au sein du bourg. 
 

Elle imbrique dans un tissu urbain dense des constructions à usage d’habitat, d’équipements collectifs, 
d’artisanat et de commerces. Cette mixité fonctionnelle qu’il convient de favoriser, met en relation de 
proximité les services et l’habitat. 

 

Le paysage urbain, emblématique de la dimension patrimoniale remarquable du bourg, se caractérise 
par une forte emprise des constructions, des implantations à l’alignement et en limites séparatives 
constitutives de fronts bâtis qui structurent le paysage des voies et des places. 

 

L’évolution du bâti doit permettre l’aménagement avec ou sans changement de destination et la 
réhabilitation des constructions existantes, des extensions des constructions existantes, de nouvelles 
constructions dans le respect du paysage urbain environnant. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 
 
 
 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions destinées à l’industrie. 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, à l’exception de celles qui sont autorisées à 
l’article UA 2. 

 Les constructions destinées à l’agriculture et à la gestion forestière. 
 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 
 
 
 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 
 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt à condition qu’elles soient liées à une activité 
située sur la même unité foncière. 

 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement et à autorisation à condition : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants 
de la commune, 

- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une 
gêne pour le voisinage 

- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  
l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
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ARTICLE UA 3 – DESSERTE ET ACCES 

 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 
 
 

ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3 - Téléphone – Electricité – Collecte sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UA 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

- Les constructions existantes implantées à l’alignement doivent être maintenues ou remplacées par 
des constructions implantées à l’alignement. 
- Les constructions nouvelles peuvent être implantées en retrait de l’alignement à condition qu’il existe 
déjà une construction implantée à l’alignement sur l’unité foncière et à condition que la clôture 
implantée à l’alignement soit constituée : 
- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
- soit d’un muret en maçonnerie surmonté de grille à barreaudage vertical. 
- L’extension d’une construction existante à la date d’approbation du PLU implantée en retrait de 
l’alignement peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte. 

 
Les constructions annexes peuvent être implantées sur l’ensemble des limites séparatives, à condition 
que leur hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres. 

 
Lorsque la construction est implantée sur un terrain dont la largeur de parcelle au droit de la 
construction est supérieure à 18 m, la construction peut être implantée en retrait des deux limites 
séparatives aboutissant sur la voie de desserte. 

 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à : 
- 4 mètres si la façade comporte des baies. 
- 2,50 mètres, dans le cas contraire. 
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Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme) 

 
 
 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles  
doivent respecter entre elles une marge minimale de 3 mètres. 
Il n’est pas fixé de distances minimales entre les bâtiments d’habitation et les bâtiments annexes. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 80% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 
Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

 

La hauteur de l’extension d’une construction peut être égale au maximum à la hauteur de la 
construction qu’elle étend. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 13 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales  si  les  constructions,  par  leur  situation,  leur  architecture,  leurs  dimensions  ou  l’aspect 
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extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Les toitures 
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 

Ils seront composés d’éléments à un ou deux versants dont le degré de pente moyen pris entre le 
faîtage et la gouttière doit être compris entre 35° et 55°. 
Les toitures en L, en T à 4 pentes peuvent être autorisées. 

 

Pour les constructions annexes dont la hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres, une pente inférieure 
est admise. 
Les débords sur les pignons sont seulement admis en cas de rénovation d’une toiture qui en 
comporte. 

 

La ligne principale de faitage doit être parallèle à l’alignement ou perpendiculaire à l’alignement ou  
aux limites séparatives latérales de propriété. 

 

Les toitures à pentes seront recouvertes de matériaux ayant l’aspect et la couleur de la tuile plate petit 
moule de ton vieilli. 
L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 
Pour les annexes, il devra être fait usage de matériaux d’aspect et de couleur en harmonie avec ceux 
de la construction principale et des constructions avoisinantes. 

 

L’éclairement des combles peut être assuré : 
- soit par des ouvertures en lucarnes 
- soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 
- soit par des ouvertures en pignon. 

Les ouvertures de toit contenues dans le plan des versants doivent être composées avec les 
percements de façade, ces châssis doivent être de proportion plus haute que large. 

 
 

Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit : 
- d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet utilisant des technologies énergétiques 

nouvelles (habitat solaire, architecture bio-climatique…) sous réserve que l’intégration dans 
l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit étudiée. 

- de structures vitrées telles que vérandas, serres ou extension d’une construction existante. 
Cependant ces structures vitrées et les extensions doivent respecter l’harmonie des volumes 
et l’architecture de la construction dont elles constituent l’extension ou l’annexe. 

 

Les panneaux solaires en toiture doivent être installés soit : 
- soit sur un versant de toiture non visible depuis le domaine public, 
- soit occuper l’ensemble d’un seul et même pan de toiture d’une construction annexe non visible 
depuis le domaine public. 

 
 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
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Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs « blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 
Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 

 
 

Antennes 
 

Les antennes doivent être installées sur les façades et versants de toitures de façon à être les moins 
visibles possibles des voies et emprises publiques. Elles doivent aussi être de couleur compatible avec 
le lieu de fixation. 

 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres. Une hauteur  supérieure peut être  
admise : 
- s’il s’agit de la réfection ou du prolongement d’un mur existant, 
- s’il s’agit de la création d’une ouverture avec un linteau. 

 

Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
- soit d’un muret en maçonnerie d’une hauteur minimum de 0,80 m surmonté de grille à barreaudage 
vertical. 

 
Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
 
 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
Les entreprises doivent réserver sur leur terrain les emplacements nécessaires pour assurer toutes  
les opérations de chargement, déchargement et manutention sans encombrer la voie publique. 

 
Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 

Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 
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Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 
2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 

 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 
 

ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des terrasses 
doivent être plantés et enherbés. 

 
 
 

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
ARTICLE UA 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 

 
 
 
ARTICLE UA 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 

 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UB 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(extrait du rapport de présentation) 
 

La zone UB correspond aux extensions de la « ville ancienne » à l’ouest et au nord. 
 

Correspondant à un ensemble que l’on peut désigner comme la « ville moderne » au sein du bourg, 
cette zone englobe des quartiers d’habitat collectif et individuel, le pôle d’équipements collectifs, de 
l’artisanat et des commerces. 

 

Il s’agit d’y maintenir voire d’y renforcer une certaine densité, d’y consolider la mixité fonctionnelle et 
sociale et de revaloriser le caractère du paysage urbain notamment dans les secteurs d’habitat 
individuel et le pôle d’équipements. 

 

L’évolution du bâti doit permettre l’aménagement avec ou sans changement de destination et la 
réhabilitation des constructions existantes, des extensions des constructions existantes, de nouvelles 
constructions dans le respect du paysage urbain environnant. 

 

Elle possède : 
- un secteur UBz situé à l’ouest du bourg, compris dans le périmètre d’isolement du silo. 

 
 

L’orientation d’aménagement n° 3.1 ; Secteur Nord-Ouest du Bourg complète le règlement de la zone 
UB pour la partie concernée. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions destinées à l’industrie. 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, à l’exception de celles qui sont autorisées à 
l’article UB 2. 

 Les constructions destinées à l’exploitation agricole, à l’exception de celles qui sont autorisées à 
l’article UB 2. 

 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 
 
 
 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 
 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt à condition qu’elles soient liées à une activité 
située sur la même unité foncière. 

 
 Les constructions destinées à l’exploitation agricole à condition qu’elles soient le complément d’une 
exploitation agricole existante située sur la même unité foncière. 

 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement et à autorisation à condition : 
- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants 

de la commune, 
- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une 

gêne pour le voisinage 
- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 

Dans le secteur UBZ : 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à condition 
qu’elles ne soient pas susceptibles d’affecter la sécurité des installations en place. 

 L’extension des constructions destinées à l’habitation sans création de logement supplémentaire. 
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ARTICLE UB 3 – DESSERTE ET ACCES 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 

La desserte et les accès seront créés en compatibilité avec les orientations d’aménagement N°3.1.bis 
«Secteur Nord-Ouest du Bourg ». 

 
 
 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
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Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
 

3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 
 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UB 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

- Les constructions existantes implantées à l’alignement doivent être maintenues ou remplacées par 
des constructions implantées à l’alignement. 

 
- Les constructions nouvelles doivent être implantées soit à l’alignement, soit en retrait avec un 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement, excepté pour l’extension d’une construction existante 
qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

Le long de la ligne légendée «Linéaire d’implantation à l’alignement » localisée au document 
graphique : 
- Les constructions nouvelles peuvent être implantées en retrait de l’alignement à condition qu’il existe 
déjà une construction implantée à l’alignement sur l’unité foncière et à condition que la clôture 
implantée à l’alignement soit constituée : 
. soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
. soit d’un muret en maçonnerie surmonté de grille à barreaudage vertical. 

 

A l’intérieur de la « Zone inconstructible » localisée au document graphique, seules sont autorisées : 
- les constructions annexes qui ne sont affectées ni à l’habitation, ni à une activité  artisanale, 
hôtelière, d’entrepôt, commerciale, de bureau ou au stationnement et dont la hauteur totale n’excède 
pas 3.50 mètres, 
- les extensions de constructions existantes à la date d’approbation du P.L.U. à condition qu’elles 
n’excèdent pas 30% de la surface de plancher du bâtiment concerné. 

A l’intérieur de la « Zone inconstructible » en bordure du CR N°6 aucune construction n’est autorisée. 

Les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas suivants : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte, soit en 
retrait des limites séparatives. 
Les constructions annexes peuvent être implantées sur l’ensemble des limites séparatives, à condition 
que leur hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres. 

 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à : 
- 5 mètres si la façade comporte des baies. 
- 2,50 mètres, dans le cas contraire. 

 

Le long de la ligne légendée «Linéaire d’implantation à l’alignement » localisée au document 
graphique : 
- Les constructions doivent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la  
voie de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte. 

 
 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles  
doivent respecter entre elles une marge minimale de 3 mètres. 
Il n’est pas fixé de distances minimales entre les bâtiments d’habitation et les bâtiments annexes. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise du sol des constructions de toute nature ne peut excéder 60% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 
Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 
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ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 11 mètres. 
 
 

Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Les toitures 
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 

Ils seront composés d’éléments à un ou deux versants dont le degré de pente moyen pris entre le 
faîtage et la gouttière doit être compris entre 35° et 55°. 
Pour les constructions annexes dont la hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres, une pente inférieure 
est admise. 
Les débords sur les pignons sont seulement admis en cas de rénovation d’une toiture qui en 
comporte. 

 

La ligne principale de faîtage doit être parallèle à l’alignement ou perpendiculaire à l’alignement ou  
aux limites séparatives latérales de propriété. 

 

Pour les annexes, il devra être fait usage de matériaux d’aspect et de couleur en harmonie avec ceux 
de la construction principale et des constructions avoisinantes. 

 
 

Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit : 
- d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet utilisant des technologies énergétiques 

nouvelles (habitat solaire, architecture bio-climatique…) sous réserve que l’intégration dans 
l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit étudiée. 

- de structures vitrées telles que vérandas, serres ou extension d’une construction existante. 
Cependant ces structures vitrées et les extensions doivent respecter l’harmonie des volumes 
et l’architecture de la construction dont elles constituent l’extension ou l’annexe. 
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Les panneaux solaires en toiture doivent être installés soit : 
- soit sur un versant de toiture non visible depuis le domaine public, 
- soit occuper l’ensemble d’un seul et même pan de toiture d’une construction annexe non visible 
depuis le domaine public. 

 
 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs « blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 

Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 
 
 

Antennes 
 

Les antennes doivent être installées sur les façades et versants de toitures de façon à être les moins 
visibles possibles des voies et emprises publiques. Elles doivent aussi être de couleur compatible avec 
le lieu de fixation. 

 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 

Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
- soit d’un muret en maçonnerie d’une hauteur minimum de 0,80 m surmonté de grille à barreaudage 
vertical. 
- soit d’un grillage doublé d’une haie ou de plantes grimpantes. 

 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres. Une hauteur  supérieure peut être  
admise : 
- s’il s’agit de la réfection ou du prolongement d’un mur existant, 
- s’il s’agit de la création d’une ouverture avec un linteau. 

 
 

Les éléments de paysage : 
 

Les murs de clôture existants répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L.123-1.5 7° 
du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 
Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

26 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES - ZONE UB - 
 

 

 

ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 

Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 
 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 
Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 

2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 
 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 
 

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des terrasses 
doivent être plantés et enherbés. 

 
 
 

ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
 
ARTICLE UB 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
 
 
ARTICLE UB 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UC 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(extrait du rapport de présentation) 
 

La zone UC correspond à des hameaux dont la structure et les caractéristiques de l’environnement 
permettent d’y envisager de nouvelles constructions dans les espaces libres restant à l’intérieur du 
périmètre bâti. 

 

L’évolution du bâti doit permettre l’aménagement avec ou sans changement de destination et la 
réhabilitation des constructions existantes, des extensions des constructions existantes, de nouvelles 
constructions dans le respect du paysage urbain environnant. 

 
 

Dans une bande de 300 mètres de part et d’autre des bords de l’emprise de l’A77, telle qu’elle figure 
au plan (nuisances acoustiques de transports terrestres), les constructions à usage d’habitation 
exposées au bruit des voies de type 1 sont soumises à des normes d’isolation acoustique, relatif à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, et 
conformément à la loi sur le bruit (31 décembre 1992), complétée par les décrets n°95-20 et n°95-21 
du 9 janvier 1995 et par les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 

. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 
du code de l'urbanisme. 

 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 

. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions destinées à l’industrie. 
 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 
 
 
 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 
 

A condition que les besoins en infrastructures de voirie et de réseaux divers ne soient pas augmentés 
de façon significative et qu’il n’y ait pas d’incompatibilité avec la sécurité et la salubrité : 

 Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier, 

 Les constructions destinées au commerce, 

 Les constructions destinées aux bureaux, 

 Les constructions destinées à l’artisanat. 
 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt à condition qu’elles soient liées à une activité 
située sur la même unité foncière. 

 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement et à autorisation à condition : 
- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants 

de la commune, 
- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une 

gêne pour le voisinage 
- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 

Dans la bande de protection de 50 mètres des lisières des bois et forêts, seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par 
unité foncière. 

 
(Cas particulier : dans les terrains soumis aux risques d’inondation : 
La commune est soumise aux risques d’inondation et applique le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (P.P.R.I.) de la vallée du Loing approuvé par arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du  
3 aôut 2006. 
Celui-ci vaut servitude d’utilité publique ; il est opposable à toute personne publique ou privée. Par 
conséquent les occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone UC 
doivent se conformer aux prescriptions du P.P.R.I..) 
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ARTICLE UC 3 – DESSERTE ET ACCES 

 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 
 
 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
 

3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 
 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 

Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UC 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

- Les murs de clôture existants repérés aux documents graphiques N°4 en application de l’article 
L.123-1.5 7° du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils 
peuvent être percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie  
du mur détruite devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une 
construction à l’alignement. 

 

- Les constructions existantes implantées à l’alignement doivent être maintenues ou remplacées par 
des constructions implantées à l’alignement. 

 

- Les constructions nouvelles doivent être implantées soit à l’alignement, soit en retrait avec un 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement, excepté pour l’extension d’une construction existante 
qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 
 

Les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas suivants : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

32 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES - ZONE UC - 
 

 

 

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte, soit en 
retrait des limites séparatives. 
Les constructions annexes peuvent être implantées sur l’ensemble des limites séparatives, à condition 
que leur hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres. 

 
En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à : 
- 5 mètres si la façade comporte des baies. 
- 2,50 mètres, dans le cas contraire. 

 
 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 30% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 

Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de 
chaque division (article R 123-10-1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 

ARTICLE UC 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

 
La hauteur de l’extension d’une construction peut être égale au maximum à la hauteur de la 
construction qu’elle étend. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 11 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 
. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UC 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Les toitures 
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 

Ils seront composés d’éléments à un ou deux versants dont le degré de pente moyen pris entre le 
faîtage et la gouttière doit être compris entre 35° et 45°. 
Pour les constructions annexes dont la hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres, une pente inférieure 
est admise. 
Les débords sur les pignons sont seulement admis en cas de rénovation d’une toiture qui en 
comporte. 

 

La ligne principale de faîtage doit être parallèle à l’alignement ou perpendiculaire à l’alignement ou  
aux limites séparatives latérales de propriété. 

 

Pour les annexes, il devra être fait usage de matériaux d’aspect et de couleur en harmonie avec ceux 
de la construction principale et des constructions avoisinantes. 

 
 

Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit : 
- d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet utilisant des technologies énergétiques 

nouvelles (habitat solaire, architecture bio-climatique…) sous réserve que l’intégration dans 
l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit étudiée. 

- de structures vitrées telles que vérandas, serres ou extension d’une construction existante. 
Cependant ces structures vitrées et les extensions doivent respecter l’harmonie des volumes 
et l’architecture de la construction dont elles constituent l’extension ou l’annexe. 

 
 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs « blanc pur et blanc cassé » sont interdites. 

 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 
Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 
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Antennes paraboliques 

 

Les antennes paraboliques doivent être installées sur les façades et versants de toitures de façon à 
être les moins visibles possibles des voies et emprises publiques. Elles doivent aussi être de couleur 
compatible avec le lieu de fixation. 

 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 

Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 
- soit d’un muret en maçonnerie d’une hauteur minimum de 0,80 m surmonté de grille à barreaudage 
vertical. 
- soit d’un grillage doublé d’une haie ou de plantes grimpantes. 

 
 

Les éléments de paysage : 
 

Pour les constructions (« Bâti de caractère » et « Petit patrimoine ») répertoriées comme éléments de 
paysage au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de l’urbanisme, toute modification, notamment 
démolition partielle ou totale est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou soumise à des 
conditions particulières et notamment à une reconstruction à l’identique. 

 

Les murs de clôture existants répertoriées comme éléments de paysage au titre de l’article L 123-1-5 
7° du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 

Pour les « Arbres remarquables » et les « Espaces ou éléments naturels d’intérêt paysager » 
répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du Code de l’Urbanisme, 
toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements 
de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration 
préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les 
modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère de ces espaces. 

 

Pour les éléments (constructions, murs de clôture, plantations) s’inscrivant dans un « secteur 
d’éléments du paysage » répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du 
Code de l’Urbanisme, toute modification est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou 
soumise à des conditions particulières si les modifications envisagées sont de nature à compromettre 
la qualité paysagère de ces espaces. 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 
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ARTICLE UC 12 - STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 

Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 
 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 
Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 

2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 
 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 

 
ARTICLE UC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Espaces boisés classés : 
 

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration et les défrichements sont interdits dans  
les Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 

 
Les éléments de paysage : 

 

Pour les espaces boisés répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.7° du 
Code de l’Urbanisme, toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi 
que les mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont 
soumis à déclaration préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions 
particulières si les modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère de 
ces espaces. 

 
 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des terrasses 
doivent être plantés et enherbés. 

 
 

Chaque sujet abattu devra être remplacé. 
Au moins 40% de la superficie de l’unité foncière sera aménagés en espaces verts de pleine terre (sol 
non imperméabilisé). 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des terrasses 
doivent être plantés sur un minimum de 50% de leur superficie et à raison d’un arbre de haute tige au 
moins par 100 m

2 
de superficie. 
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ARTICLE UC 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE UC 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
 
 
ARTICLE UC 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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CHAPITRE IV - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UR 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 
 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Il s’agit de l’emprise de l’autoroute A77 et de ses annexes techniques ou aires de services. Cette 
vocation doit être maintenue. 

 

Dans une bande de 300 mètres de part et d’autre des bords de l’emprise de l’A77, telle qu’elle figure 
au plan (nuisances acoustiques de transports terrestres), les constructions à usage d’habitation 
exposées au bruit des voies de type 1 sont soumises à des normes d’isolation acoustique, relatif à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, et 
conformément à la loi sur le bruit (31 décembre 1992), complétée par les décrets n°95-20 et n°95-21 
du 9 janvier 1995 et par les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. 

 
 

REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE UR 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions et installations non visées à l’article UR2. 
 
 
 

ARTICLE UR 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 Les constructions et installations nécessaires à l’activité autoroutière (constructions, équipements, 
commerces et services, hébergement du personnel dont la présence est permanente pour la sécurité 
et le fonctionnement de l’infrastructure routière). 

 Les ouvrages de passage pour la faune. 

 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation. 
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ARTICLE UR 3 – DESSERTE ET ACCES 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 
 
 

ARTICLE UR 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 
Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au  titre  de  la législation  sur  les  installations classées  et/ou  au  titre  du  code l’environnement, doit 
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s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UR 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UR 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées soit à l’alignement, soit en retrait avec un 
minimum de 3 mètres par rapport à l’alignement. 
Une implantation dans une bande de 0 à 3 mètres est toutefois admise en cas de contraintes 
techniques. 

 
 
 

ARTICLE UR 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent s’implanter en retrait des limites séparatives. 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à 3 mètres. 

Une implantation dans une bande de 0 à 3 mètres est toutefois admise en cas de contraintes 
techniques. 

 
 
 

ARTICLE UR 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UR 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UR 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE UR 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs «blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 

Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 
 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 
 
 

ARTICLE UR 12 - STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 

Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 
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2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 

 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 
 

ARTICLE UR 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
 

Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des 
plantations existantes. 

 

L’ensemble des espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doit être 
planté sur un minimum de 20 % de leur superficie et à raison d'un arbre de haute tige au moins par 
200 m² de cette surface plantée. 

 

Les aires de stationnement en surface des véhicules légers comportant plus de 4 emplacements 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 50 m² de la superficie affectée à 
cet usage, y compris les circulations. 

 
 
 

ARTICLE UR 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
ARTICLE UR 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
 
 
ARTICLE UR 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UX 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 
 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Il s’agit d’une zone d’accueil d’activités économiques composée de six sites : 
. le site de « La Raperie » au nord-est du Bourg, qui est appelé à se développer pour devenir 
le pôle d’activités principal de la commune, 
. le site des silos et celui des grandes enseignes commerciales localisés au nord et au sud de la « ville 
moderne » dans le Bourg, 
. le site du « Clos Echalat », au nord du Bourg, 
. le site de Palleau à l’est du hameau de Palleau, 
. le site des Grands Moulins en bordure du Loing à l’est du hameau des Grands Moulins, 

 

Elle possède : 

- un secteur UXz comprenant les installations de stockage d’une coopérative 
agricole, ainsi que son périmètre d’isolement. 

 

L’orientation d’aménagement et de programmation N°3.2. « Secteur de la Raperie », présente 
les orientations d’aménagement principales de la zone UX sur le site de la Raperie. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 
. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE UX 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions à destination d’habitation à l’exception de celles qui sont autorisées à l’article UX2. 
 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 Les parcs ou terrains de sports ou de loisirs. 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 
 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation à l’exception 
de celles qui sont autorisées à l’article UX 2. 

 
 
 

ARTICLE UX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 

Dans la zone UX : 

 Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes si elles sont destinées à des personnes dont 
la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance ou le 
gardiennage des constructions et installations autorisées dans la zone et sous réserve qu’elle soit 
intégrée au bâtiment d’activités. 

 

 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement et à autorisation à condition : 

- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une 
gêne pour le voisinage 

- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  
l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
Dans le secteur UXz : 

 L’extension et la transformation des constructions existantes à usage d’activités comportant des 
installations classées pour la protection de l’environnement, sous réserve quelles ne soient pas 
susceptibles de grever les terrains constructibles de la servitude d’éloignement prévue pour la 
réglementation des installations classées. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à condition 
qu’elles ne soient pas susceptibles d’affecter la sécurité des installations en place.. 

 L’extension des constructions destinées à l’habitation sans création de logement supplémentaires. 
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Cas particulier : dans les terrains soumis aux risques d’inondation : 
La commune est soumise aux risques d’inondation et applique le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (P.P.R.I.) de la vallée du Loing approuvé par arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du  
3 aôut 2006. 
Celui-ci vaut servitude d’utilité publique ; il est opposable à toute personne publique ou privée. Par 
conséquent les occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone UX doivent se conformer aux 
prescriptions du P.P.R.I.. 

 

ARTICLE UX 3 – DESSERTE ET ACCES 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 

La desserte et les accès seront créés en compatibilité avec l’orientation d’aménagement et de 
programmation N°3.2. «Secteur de la Raperie ». 

 
 

ARTICLE UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 
d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

46 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES - ZONE UX - 
 

 

 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à  l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3 - Téléphone – Electricité – Collecte sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 

Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UX 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

- Les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait avec un minimum de 5 mètres par 
rapport à l’alignement, excepté pour l’extension d’une construction existante qui peut être édifiée dans 
le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

- Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large en 
contact avec les berges du Loing prévues à l’article UX13. 

 
 

Les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas suivants : 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte, soit en 
retrait des limites séparatives. 

 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à 5 mètres excepté pour l’extension d’une construction 
existante qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large en 
contact avec les berges du Loing prévues à l’article UX13. 
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ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

La distance entre deux constructions non contiguës situées sur une même propriété doit être au moins 
égale à 5 mètres. 

 

Il n’est pas fixé de règle pour : 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE UX 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UX 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 12 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle pour : 
. Les travaux de réfection sans modification de la hauteur maximale d’une toiture existante à la date 
d’approbation du présent règlement. 
. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE UX 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’ à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Les toitures 
 

La ligne principale de faitage doit être parallèle à l’alignement ou perpendiculaire à l’alignement ou  
aux limites séparatives latérales de propriété. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet 
utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat solaire, architecture bio-climatique…) sous 
réserve que l’intégration dans l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à 
réaliser soit étudiée. 
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Parements extérieurs 

 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs « blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 
Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 

 
 

Matériaux de façades 
 

Les matériaux sont choisis, de préférence, parmi les matériaux suivants : 
acier, aluminium, béton, bois, cuivre, enduit, verre, zinc, brique. 
Toutefois d’autres matériaux peuvent être envisagés si ils permettent une meilleure intégration ou une 
meilleure prise en compte de la qualité environnementale du bâtiment. 

 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 
Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 
- de grillage (ou grille) doublé de haies ou support de plantes grimpantes. 

 
Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 
L’aménagement des clôtures se fera en compatibilité avec l’orientation d’aménagement et de 
programmation N°3.2. «Secteur de la Raperie». 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
 
 

ARTICLE UX 12 - STATIONNEMENT 
 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 

Les aires de stationnement doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large en 
contact avec les berges du Loing prévues à l’article UX13. 

 
Les entreprises doivent réserver sur leur terrain les emplacements nécessaires pour assurer toutes  
les opérations de chargement, déchargement et manutention sans encombrer la voie publique. 
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Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus à raison de 1 
emplacement équivalent à 3 places VL. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 
Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 
2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 

 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 
 

ARTICLE UX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
 

Une bande de 6 mètres de large de part et d’autre des berges du Loing sera aménagée en espace 
vert de pleine terre planté d’essences liées aux milieux humides. 

 
Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des 
plantations existantes. 

 
Une superficie au moins égale à 20% de la surface totale du terrain doit être plantée ou recevoir un 
aménagement paysager végétal. Les éventuelles marges laissées libres par rapport à l’alignement 
sont à traiter en priorité. 

 

L’ensemble des espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doit être 
planté sur un minimum de 80 % de leur superficie et à raison d'un arbre de haute tige au moins par 
100 m² de cette surface plantée. 

 

Les aires de stationnement en surface des véhicules légers comportant plus de 4 emplacements 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 50 m² de la superficie affectée à 
cet usage, y compris les circulations. 

 
L’aménagement des espaces verts et leur plantation se fera en compatibilité avec l’orientation 
d’aménagement et de programmation N°3.2. «Secteur de la Raperie». 

 
 
 

ARTICLE UX 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de C.O.S.. 

 
ARTICLE UX 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
ARTICLE UX 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

50 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES - ZONE UZ - 
 

 

 
 
 
 
 

 

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UZ 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Il s’agit d’une zone englobant les espaces utilisées pour l’exploitation du canal du Loing. 
 
 

Dans une bande de 300 mètres de part et d’autre des bords de l’emprise de l’A77, telle qu’elle figure 
au plan (nuisances acoustiques de transports terrestres), les constructions à usage d’habitation 
exposées au bruit des voies de type 1 sont soumises à des normes d’isolation acoustique, relatif à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, et 
conformément à la loi sur le bruit (31 décembre 1992), complétée par les décrets n°95-20 et n°95-21 
du 9 janvier 1995 et par les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 

. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 
du code de l'urbanisme. 

 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 

. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 
 
 
 

ARTICLE UZ 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions et installations non visées à l’article UZ2. 
 
 
 

ARTICLE UZ 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du service de la navigation. 

 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 
 

Dans la bande de protection de 50 mètres des lisières des bois et forêts, seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par 
unité foncière. 

 
 

Cas particulier : dans les terrains soumis aux risques d’inondation : 
La commune est soumise aux risques d’inondation et applique le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (P.P.R.I.) de la vallée du Loing approuvé par arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du  
3 aôut 2006. 
Celui-ci vaut servitude d’utilité publique ; il est opposable à toute personne publique ou privée. Par 
conséquent les occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone UZ doivent se conformer aux 
prescriptions du P.P.R.I.. 

 
ARTICLE UZ 3 – DESSERTE ET ACCES 

 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 
 
 

ARTICLE UZ 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 
d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 
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Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 
Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au  titre  de  la législation  sur  les  installations classées  et/ou  au  titre  du  code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE UZ 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

ARTICLE UZ 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées soit à l’alignement, soit en retrait avec un 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement, excepté pour l’extension d’une construction existante 
qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 
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ARTICLE UZ 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte, soit en 
retrait des limites séparatives. 

 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à 0,5 mètres excepté pour l’extension d’une construction 
existante qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

ARTICLE UZ 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

La distance entre deux constructions non contiguës situées sur une même propriété doit être au moins 
égale à 4 mètres. 

 
 
 

ARTICLE UZ 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE UZ 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 12 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle pour : 
. Les travaux de réfection sans modification de la hauteur maximale d’une toiture existante à la date 
d’approbation du présent règlement. 
. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE UZ 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
 
 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
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Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs «blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 

Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 

 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
 
 

ARTICLE UZ 12 - STATIONNEMENT 
 

1 - Principes 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 

Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 
 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

 

Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 
2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 

 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 
 

ARTICLE UZ 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Une bande de 6 mètres de large de part et d’autre des berges du Loing sera aménagée en espace 
vert de pleine terre. 

 
Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des 
plantations existantes. 

 
Une superficie au moins égale à 20% de la surface totale du terrain doit être plantée ou recevoir un 
aménagement paysager végétal. Les éventuelles marges laissées libres par rapport à l’alignement 
sont à traiter en priorité. 

 

L’ensemble des espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doit être 
planté sur un minimum de 80 % de leur superficie et à raison d'un arbre de haute tige au moins par 
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100 m² de cette surface plantée. 
 

Les aires de stationnement en surface des véhicules légers comportant plus de 4 emplacements 
doivent être plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige pour 50 m² de la superficie affectée à 
cet usage, y compris les circulations. 

 

 
ARTICLE UZ 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
ARTICLE UZ 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
 
 
ARTICLE UZ 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE 1AU modifiée 

 

 

 

PRESENTATION DE LA ZONE 1AU initiale 

 

(Extrait du rapport de présentation) 

 

La zone 1AU, secteur à caractère naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation, recouvre un des 
espaces de développement de la commune s’inscrivant dans le site du Bas du cimetière et de la  vallée 
sèche (lieu-dit Les Grouettes) en continuité du tissu urbain de la ville ancienne et de la ville moderne au 
Nord-Ouest du bourg. 

 

Le site est actuellement occupé en partie par des terrains en friche, des boisements et des jardins 
abandonnés. 

 

Elle est destinée à développer un tissu urbain présentant une diversité de logement et l’accueil 
d’activités voire d’équipements qui en sont le complément. 

 

La zone 1AU est pourvue d’un règlement strict. Son ouverture à l’urbanisation nécessitera une 
modification ou une révision du PLU 

 

L’orientation d’aménagement et de programmation N°3.1. Secteur Nord-Ouest du Bourg présente  
d’ores et déjà les orientations d’aménagement principales de la zone 1AU. 

 

 

 

PRESENTATION DES ZONES 1AUa ET 1AUb 

 

La zone 1AU, dans son programme de développement urbain, est modifiée comme suit : 

 

 1AUa : secteur dit de la Vallée Sèche (lieu-dit Les Grouettes) 

Le présent règlement s’oppose à l’utilisation de l’article R.151-21 du code de l’urbanisme 

 

 1AUb : secteur des jardins dit Bas du cimetière 

 

La zone 1AUa va être urbanisée dans le cadre d’un aménagement à venir, et sera en continuité du tissu 
urbain de la ville moderne au sud-ouest du bourg. 

 

La zone 1AUb reste en l’état actuel et sera amener à être développer ultérieurement. 
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RAPPELS 

 

 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 

. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants du 
code de l'urbanisme. 

  

REGLEMENT 

 

Zone 1AUa 

 

ARTICLE 1AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

• Les constructions à destination de commerce. 

• Les constructions à destination d’artisanat 

• Les constructions à destination industrielle. 

• Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

• Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, 

• Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
l’exception de celles qui sont autorisées à l’article 1AUa 2. 

• L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

• L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

• L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

• Le stationnement des caravanes isolées. 

• Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 
loisirs. 

 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

ARTICLE 1AUa 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 

 

• Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement et à autorisation à condition 
: 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la 
commune, 

- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une gêne 
pour le voisinage 

- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  l’environnement 
actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
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• Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 

• Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à 
condition que toutes dispositions soient prévues pour leur insertion dans l’environnement. 

 

ARTICLE 1AUa 3 – DESSERTE ET ACCES 

 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 

ARTICLE 1AUa 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 – Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 

2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 

Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 

Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  eaux 
usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour être 
reçues. 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol et 
du sous-sol. 

Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 

 

Eaux pluviales 
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Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 

Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 

 

Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration au 
titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit s’équiper 
d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de l’activité et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 

3 - Téléphone – Electricité – collecte  sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et d’énergie 
(électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les fois où cela 
sera possible. Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte 
sélective des ordures ménagères. 

 

ARTICLE 1AUa 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE 1AUa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

- Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement, soit en retrait avec un minimum 
de 5 mètres par rapport à l’alignement, excepté pour l’extension d’une construction existante qui peut 
être édifiée dans le prolongement de la construction qu’elle étend. 

 

- les extensions de constructions existantes à la date d’approbation du P.L.U. à condition qu’elles 
n’excèdent pas 30% de la surface de plancher du bâtiment concerné. 

Les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas suivants : 

. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 

. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AUa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur la voie 
de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte, soit en retrait 
des limites séparatives. 

Les constructions annexes peuvent être implantées sur l’ensemble des limites séparatives, à condition 
que leur hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres. 

 

En cas de retrait, celui-ci sera au moins égal à : 

- 5 mètres si la façade comporte des baies. 
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- 2,50 mètres, dans le cas contraire. 

 

Le long de la ligne légendée «Linéaire d’implantation à l’alignement » localisée au document graphique 
: 

- Les constructions doivent être implantées, soit sur les deux limites séparatives aboutissant sur 
la  voie de desserte, soit sur une des deux limites séparatives aboutissant sur la voie de desserte. 

 

ARTICLE 1AUa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles  doivent 
respecter entre elles une marge minimale de 3 mètres. 

Il n’est pas fixé de distances minimales entre les bâtiments d’habitation et les bâtiments annexes. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les 
règles ci-dessus ne sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard de chaque 
division (article R 151-21 3° du code de l’urbanisme). 

 

ARTICLE 1AUa 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L’emprise du sol des constructions de toute nature ne peut excéder 60% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 

. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AUa 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du bâtiment 
(faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. Sur les 
terrains en pente, la mesure se fera au centre de la construction ou en faisant la moyenne. 

 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 11 mètres. 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

. Pour l’aménagement ou la réhabilitation d’une construction existante. 

. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 1AUa 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
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constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 

 

Les toitures 

 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 

Ils seront composés d’éléments à un ou deux versants dont le degré de pente moyen pris entre le 
faîtage et la gouttière doit être compris entre 35° et 55°. 

Pour les constructions annexes dont la hauteur totale n’excède pas 3.50 mètres, une pente inférieure 
est admise. 

Les débords sur les pignons sont seulement admis en cas de rénovation d’une toiture qui en comporte. 

 

La ligne principale de faîtage doit être parallèle à l’alignement ou perpendiculaire à l’alignement ou  aux 
limites séparatives latérales de propriété. 

 

Pour les annexes, il devra être fait usage de matériaux d’aspect et de couleur en harmonie avec ceux 
de la construction principale et des constructions avoisinantes. 

Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit : 

- d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet utilisant des technologies énergétiques 
nouvelles (habitat solaire, architecture bio-climatique…) sous réserve que l’intégration dans 
l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit étudiée. 

- de structures vitrées telles que vérandas, serres ou extension d’une construction existante. 
Cependant ces structures vitrées et les extensions doivent respecter l’harmonie des volumes et 
l’architecture de la construction dont elles constituent l’extension ou l’annexe. 

 

Les panneaux solaires en toiture doivent être installés soit : 

- soit sur un versant de toiture non visible depuis le domaine public, 

- soit occuper l’ensemble d’un seul et même pan de toiture d’une construction annexe non visible 
depuis le domaine public. 

 

Parements extérieurs 

 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 

Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les couleurs « blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 

Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 

 

Antennes 

 

Les antennes doivent être installées sur les façades et versants de toitures de façon à être les moins 
visibles possibles des voies et emprises publiques. Elles doivent aussi être de couleur compatible avec 
le lieu de fixation. 
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Les clôtures 

 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 

Les clôtures sur la voie publique seront constituées : 

- soit d’un mur de clôture plein en maçonnerie, 

- soit d’un muret en maçonnerie d’une hauteur minimum de 0,80 m surmonté de grille à 
barreaudage vertical. 

- soit d’un grillage doublé d’une haie ou de plantes grimpantes. 

 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres.  

 

Les éléments de paysage : 

 

Les murs de clôture existants répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L.123-1.5 7° 
du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et Marne : voir 
en annexe du présent règlement 

. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 

. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 

ARTICLE 1AUa 12 - STATIONNEMENT 

 

1 - Principes 

 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements de 
stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m2 par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

Stationnement privatif : comme précisé en annexe, il sera créé en dehors de la voie publique : 

- Au moins une place de stationnement par logement pour les studios et les deux pièces. 

- Au moins deux places de stationnement par logement pour les logements de trois pièces et 
plus. 

Stationnement visiteur : il sera créé dans l’emprise de la voie publique une place visiteur pour trois 
logements environ 
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2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 

 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 

 

ARTICLE 1AUa 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des terrasses 
doivent être plantés et enherbés. 

 

ARTICLE 1AUa 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

ARTICLE 1Aua 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique 
en vigueur au jour du dépôt de la demande. 

 

ARTICLE 1AUa 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 

 

Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 

existent. 

En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation. 
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REGLEMENT 

 

Zone 1AUb 

 

ARTICLE 1AUb1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

• Les constructions à destination d’habitation. 

• Les constructions à destination de commerce. 

• Les constructions à destination de bureau. 

• Les constructions à destination d’artisanat 

• Les constructions à destination industrielle. 

• Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

• Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, 

• Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
l’exception de celles qui sont autorisées à l’article 1AUb 2. 

• L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

• L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

• L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

• Le stationnement des caravanes isolées. 

• Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de 
loisirs. 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

• Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 

ARTICLE 1AUb 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

• Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à 
condition que toutes dispositions soient prévues pour leur insertion dans l’environnement. 

 

 

 

ARTICLES 1AUb 3 à AUb 16 - 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE 2AU 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

La zone 2AU, secteur à caractère naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation, recouvre un des 
espaces de développement de la commune s’inscrivant entre les quartiers d’habitat et le pôle 
d’équipement et la RD 207 à l’ouest du bourg. 

 
Elle est destinée à développer un tissu urbain présentant une diversité du logement et l’accueil 
d’activités voire d’équipements qui en sont le complément. 

 
Le site est actuellement occupé par des terrains en culture et deux petits ensembles de constructions 
isolés. 

 
La zone 2AU destinée à être ouverte à l’urbanisation à long terme, est pourvue d’un règlement strict. 
Son ouverture à l’urbanisation nécessitera une modification ou une révision du PLU. 
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REGLEMENT 

 
 
 
 

ARTICLE 2AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions à destination d’habitation. 

 Les constructions à destination de commerce. 

 Les constructions à destination de bureau. 

 Les constructions à destination d’artisanat 

 Les constructions à destination industrielle. 

 Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

 Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, 

 Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, 
 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à l’exception 
de celles qui sont autorisées à l’article 2AU 2. 

 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 
 
 
 

ARTICLE 2AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à condition 
que toutes dispositions soient prévues pour leur insertion dans l’environnement. 

 
 
 

ARTICLES 2AU 3 à 2AU 16 - 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE A 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 

 
 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Ce sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 
Elle englobe une grande partie du territoire communal correspondant à l’étendue des terrains de 
culture sur le plateau et au sud de la vallée du Fusain. 

 

Elle reconnaît la vocation agricole dominante de ces espaces et organise sa pérennité. 
 

Seules les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation 
agricole sont autorisées. 

 

Elle possède : 
. un secteur Aa, correspondant à un centre de traitement de déchets. 
 
. un secteur Ab, correspondant à l’emprise du site de production d’électricité photovoltaïque. 
 Aux termes de l’article L.515-12 du code de l’environnement, et afin de protéger les intérêts visés 

à l’article L. 511-1 dudit code, des servitudes d’utilité publique doivent être instituées par l’ancien 
centre de stockage n° 1 des déchets de Château-Landon. 

 Ces servitudes d’utilité publique doivent notamment interdire d’une part les occupations, 
utilisations de sol, aménagements incompatibles avec l’ancienne installation de stockage ou 
susceptibles de remettre en cause la stabilité du massif de déchets et d’autre part permettre la 
protection, le maintien en place et l’accès de tous les équipements utiles au suivi post-
exploitation du site tant que ces derniers sont nécessaires. 

 
(l’arrêté préfectoral n° 09 DAIDD 1Lc049 18 février 2009 est joint en annexe) 
 

Cette zone est concernée par : 
 

- l’article L 111-1 4 du code de l’urbanisme qui institue une inconstructibilité dans une bande de 100 m 
de part et d’autre de l’A77 dont la traduction réglementaire se trouve à l’article A 6. 

 

- dans une bande de 300 mètres de part et d’autre des bords de l’emprise de l’A77, telle qu’elle figure 
au plan (nuisances acoustiques de transports terrestres), les constructions à usage d’habitation 
exposées au bruit des voies de type 1 sont soumises à des normes d’isolation acoustique, relatif à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, et 
conformément à la loi sur le bruit (31 décembre 1992), complétée par les décrets n°95-20 et n°95-21 
du 9 janvier 1995 et par les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 
. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

72 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE IV DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES - ZONE A - 
 

 

 

 

REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

 Les constructions à destination artisanale. 

 Les constructions à destination de commerce. 

 Les constructions à destination de bureau. 

 Les constructions à destination d’entrepôts. 

 Les constructions à destination industrielle. 

 Les constructions à destination d’hébergement hôtelier. 

 Les constructions à destination d’habitation à l’exception de celles qui sont autorisées à l’article A2. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à l’exception 
de celles qui sont autorisées à l’article A 2. 

 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 Les parcs ou terrains de sports ou de loisirs. 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 
 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation à l’exception 
de celles qui sont autorisées à l’article A 2. 

 
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 

Dans l’ensemble de la zone : 

 Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole à condition que les 
constructions s’implantent à proximité du bâti existant et de manière à former un ensemble homogène 
avec celui-ci. 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation à condition 
qu’elles soient liées et nécessaires au fonctionnement des activités autorisées dans la zone. 

 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, à condition 
que toutes dispositions soient prévues pour leur insertion dans l’environnement et que cette 
implantation ne puisse se faire dans une autre zone. 

 
Dans le secteur Aa : 

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du centre de traitement de déchets 
à condition que toutes dispositions soient prévues pour leur insertion dans l’environnement et 
notamment leur situation en frange urbaine. 

 
Dans le secteur Ab : 

 Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes si elles sont destinées à des personnes dont 
la  présence  permanente  est  nécessaire  pour  assurer  le  fonctionnement,  la  surveillance  ou     le 
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gardiennage des constructions et installations autorisées dans le secteur et à condition que toutes 
dispositions soient prévues pour la préservation des qualités paysagères du site. 

 
Périmètres de protection des captages d’eau : 
Pour les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des captages n° 03293X0078 et 
N°03293X0081 les prescriptions qui s’appliquent figurent en annexe du présent règlement. 

 

Dans la bande de protection de 50 mètres des lisières des bois et forêts, seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par 
unité foncière. 

 

ARTICLE A 3 – DESSERTE ET ACCES 
 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 
Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 
 
 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution présentant des 
caractéristiques suffisantes. 

 
2 – Assainissement 

 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 
préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par les  
eaux usées ; l’autorisation fixe notamment les caractéristiques que doivent présenter ces eaux pour 
être reçues. 

 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y 
raccorder, les eaux usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines, sur des dispositifs 
autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la réglementation en vigueur et aux contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
et du sous-sol. 
Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé. 

 
Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées non domestiques seront 
distincts jusqu’aux boîtes de branchement en limite d’emprise. 
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Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 

 

Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à déclaration 
au titre de la législation sur les installations classées et/ou au titre du code l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 

 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 

Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE A 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

Au titre de l’article L.111-1.4, dans une bande de 100 mètres mesurés à partir de l’axe del’A77, les 
constructions et installations sont interdites. Cette interdiction ne s’applique pas : 
- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- Aux bâtiments d’exploitation agricole, 
- Aux réseaux d’intérêt public, 
- A l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou l’extension des constructions 
existantes. 

 
Autoroute A77 : 
Toute construction nouvelle doit être implantée avec un retrait d’au moins 100 mètres par rapport à 
l’alignement actuel ou futur des voies autres que l’autoroute A77. 
Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas dans le cas de constructions ou installations liées ou 
nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières, aux réseaux d’intérêt public, à l’adaptation, la réfection ou l’extension de 
constructions existantes, aux bâtiments d’exploitation agricole. 

 
Ligne haute tension EDF : 
Toute construction nouvelle doit être implantée avec un retrait d’au moins 5 mètres par rapport aux 
lignes haute tension EDF. 

 
Dans l’ensemble de la zone : 
Toute construction nouvelle doit être implantée avec un retrait d’au moins 10 mètres par rapport à 
l’alignement excepté pour l’extension d’une construction existante qui peut être édifiée dans le 
prolongement de la construction qu’elle étend. 
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Dans le secteur Aa : 
- Les constructions doivent être implantées en retrait avec un minimum de 5 mètres par rapport à 
l’alignement. 

 

Dans le secteur Ab : 
- Les constructions peuvent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait de celui-ci avec un minimum 
de 5 mètres par rapport à l’alignement. 

 
Les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas suivants : 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait au moins égal à 10 mètres, excepté pour 
l’extension d’une construction existante qui peut être édifiée dans le prolongement de la construction 
qu’elle étend. 

 

Dans la zone A, les constructions pourront s’implanter à l’alignement ou en retrait dans les cas 
suivants : 
. Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles  
doivent respecter entre elles une marge minimale de 5 mètres. 

 
Il n’est pas fixé de règle pour : 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 10 mètres. 

Dans l’ensemble de la zone, il n’est pas fixé de règle pour : 
. Les travaux de réfection sans modification de la hauteur maximale d’une toiture existante à la date 
d’approbation du présent règlement. 

 
 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
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Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 
Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
Parements extérieurs 

 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs «blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 

 

Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 

Les portails doivent être de conception simple, composés principalement d’éléments verticaux ou 
horizontaux. 

 
Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés. 
 

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
ARTICLE A 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
ARTICLE A 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE RESEAUX 
DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE N 
 
 
 

 
PRESENTATION DE LA ZONE 

 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Elle recouvre des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels. 

 

La zone N est destinée à pérenniser les espaces naturels et à les préserver de toute urbanisation. Ce 
sont principalement les vallées du Loing et du Fusain et les boisements qui les accompagnent et le 
site inscrit. 

 
Dans une bande de 300 mètres de part et d’autre des bords de l’emprise de l’A77, telle qu’elle figure 
au plan (nuisances acoustiques de transports terrestres), les constructions à usage d’habitation 
exposées au bruit des voies de type 1 sont soumises à des normes d’isolation acoustique, relatif à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur, et 
conformément à la loi sur le bruit (31 décembre 1992), complétée par les décrets n°95-20 et n°95-21 
du 9 janvier 1995 et par les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996. 
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RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 
. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 

 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 
 

 Les constructions à destination d’hébergement hôtelier. 

 Les constructions à destination de bureau. 

 Les constructions à destination de commerce. 

 Les constructions à destination artisanale. 

 Les constructions à destination industrielle. 

 Les constructions à destination agricole. 

 Les constructions à destination d’entrepôts. 

 Les constructions à destination d’habitation. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à l’exception 
de celles qui sont autorisées à l’article N2. 

 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 Les parcs ou terrains de sports ou de loisirs. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 
 

 Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation. 
 
 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 
 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif liées : 
- aux voiries et réseaux divers, 

à condition que toutes dispositions soient prévues pour la préservation des qualités paysagères et 
écologiques des milieux. 

 
 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 

 

 Les constructions et installations nécessaires : 
- à la gestion forestière 

 
Périmètres de protection des captages d’eau : 
Pour les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des captages n° 03293X0078 et 
N°03293X0081 les prescriptions qui s’appliquent figurent en annexe du présent règlement. 

 

Dans la bande de protection de 50 mètres des lisières des bois et forêts, seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par 
unité foncière. 
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Cas particulier : dans les terrains soumis aux risques d’inondation : 
La commune est soumise aux risques d’inondation et applique le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (P.P.R.I.) de la vallée du Loing approuvé par arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du  
3 aôut 2006. 
Celui-ci vaut servitude d’utilité publique ; il est opposable à toute personne publique ou privée. Par 
conséquent les occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone N doivent se conformer aux 
prescriptions du P.P.R.I.. 

 
 

ARTICLE N 3 – DESSERTE ET ACCES 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 
 
 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 
d’eau potable doit être alimentée soit par un branchement à un réseau collectif de distribution 
présentant  des caractéristiques suffisantes, soit par captage forage ou puits à condition que l’eau soit 
distribuée par des canalisations sous pression. 

 
 

2 – Assainissement 
 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les eaux usées doivent être dirigées par des 
canalisations souterraines, sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la 
réglementation en vigueur. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées autres que domestiques 
distincts. L’évacuation des eaux, autres que domestiques, dans le réseau d’eaux usées pourra être 
autorisée sous réserve qu’une autorisation de rejet soit établie par la commune ou le gestionnaire du 
réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le 
réseau. 

 

Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

En l’absence de réseaux d’eaux pluviales ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
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devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 

 

3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 
 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE N 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions peuvent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait de celui-ci. 
 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
 
 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent être implantées, soit sur une ou des limites séparatives, soit en retrait des 
limites séparatives de propriété. 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
 
 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’ à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
 

Les éléments de paysage : 
 

Pour les constructions (« Bâti de caractère » et « Petit patrimoine ») répertoriées comme éléments de 
paysage au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de l’urbanisme, toute modification, notamment 
démolition partielle ou totale est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou soumise à des 
conditions particulières et notamment à une reconstruction à l’identique. 

 

Les murs de clôture existants répertoriées comme éléments de paysage au titre de l’article L 123-1-5 
7° du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 
Pour les « Arbres remarquables » et les « Espaces ou éléments naturels d’intérêt paysager » 
répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du Code de l’Urbanisme, 
toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements 
de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration 
préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les 
modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère de ces espaces. 

 

Pour les éléments (constructions, murs de clôture, plantations) s’inscrivant dans un « secteur 
d’éléments du paysage » répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du 
Code de l’Urbanisme, toute modification est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou 
soumise à des conditions particulières si les modifications envisagées sont de nature à compromettre 
la qualité paysagère de ces espaces. 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
 
 

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
Les aires de stationnement doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
 
 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Espaces boisés classés : 
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Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 

 
 
 

Les éléments de paysage : 
 

Pour les espaces boisés répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du 
Code de l’Urbanisme, toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi 
que les mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont 
soumis à déclaration préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions 
particulières si les modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère de 
ces espaces. 

 

Une bande de 6 mètres de large de part et d’autre des berges des rivières du Loing et du Fusain sera 
aménagée en espace vert de pleine terre planté d’essences liées aux milieux humides. 

 
 
 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règle. 

 
 
ARTICLE N 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
ARTICLE N 16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE RESEAUX 
DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation.
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS PROPRES AUX ZONES Na, Nb, Nd et Ne 
 
 
 

 
PRESENTATION DES ZONES 

 

(Extrait du rapport de présentation) 
 

Les zones Na, Nb, , Nd et Ne recouvrent des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 
de leur caractère d’espaces naturels. 

 

Ces zones sont des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées au sens de l’article R 123-8 du 
code de l’urbanisme. 

 
 
 

La zone Na correspond aux constructions isolées destinées aux exploitations agricoles, aux 
habitations isolées et à des entités en site sensible : il convient d’y permettre des reconversions dans 
les volumes existants à usage d’habitat, d’hébergement hôtelier et d’activités sous certaines 
conditions, et des extensions, afin si besoin d’adapter les habitations à l’évolution des familles et des 
modes de vie. 

 

La zone Nb, dans laquelle quelques constructions sont autorisées sous certaines conditions, 
correspond à une légère extension du tissu existant au sud du hameau des Gauthiers et à la prise en 
compte d’une « poche d’urbanisation » dans le hameau de Palleau. 

 

La zone Nd correspondant au parc de la Tabarderie et aux équipements sportifs et de loisirs dans la 
vallée du Fusain. 

 

La zone Ne correspond aux installations et aux équipements publics de la station d’épuration et le 
réseau EDF (passage des lignes Haute tension) dans la vallée du Fusain. 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

86 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

TITRE V  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES  ZONES Na, Nb, Nc, Nd et Ne 
 

 

 
 
 
 
 

 

RAPPELS 

 
 
 

. L’édification des clôtures est soumise à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à l’activité 
agricole ou forestière (article R. 421-12 du Code de l’Urbanisme). 

 
. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-26 et suivants 

du code de l'urbanisme. 
 

. Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document 
graphique au titre de l’article L.123-1.5 7° du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de 
l’Urbanisme). 

 

. Les Espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L 130.1 du  
code de l’urbanisme. 

 
. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 
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REGLEMENT 

 

 
ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
 

Sont interdits : 

 
 Les constructions à destination d’habitation à l’exception de celles qui sont autorisées dans les 
secteurs Na, Nb et Nd à l’article 2. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à l’exception 
de celles qui sont autorisées dans les secteurs Na, Nb, Nc, Nd et Ne à l’article 2. 

 Les constructions à destination agricole à l’exception de celles qui sont autorisées dans le secteur 
Na à l’article 2. 

 Les constructions à destination forestière. 

 Les constructions à destination industrielle. 

 Les constructions à destination d’hébergement hôtelier à l’exception de celles qui sont autorisées à 
l’article Na 2. 

 Les constructions à destination de commerce. 

 Les constructions à destination artisanale à l’exception de celles qui sont autorisées dans le secteur 
Na à l’article 2. 

 Les constructions à destination de bureau à l’exception de celles qui sont autorisées dans le secteur 
Na à l’article 2. 

 Les constructions à destination d’entrepôts à l’exception de celles qui sont autorisées dans le 
secteur Na à l’article 2. 

 L’aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs et des caravanes. 

 L’aménagement de terrains destinés à des parcs résidentiels de loisirs. 

 L’aménagement de terrains destinés aux habitations légères et de loisirs. 

 Le stationnement des caravanes isolées. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 
 

 Les parcs ou terrains de sports ou de loisirs à l’exception de ceux qui sont autorisés dans le secteur 

Nd à l’article 2. 

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 
 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation à l’exception 
de celles qui sont autorisées dans les secteurs Na et Ne à l’article 2. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont autorisés sous conditions : 

Dans l’ensemble de la zone : 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif liées aux 
voiries et réseaux divers, à condition que toutes dispositions soient prévues pour la préservation des 
qualités paysagères et écologiques des milieux. 

 
 Les affouillements et exhaussement de sol, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
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Dans la zone Nd : 

 Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes si elles sont destinées à des personnes dont 
la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance ou le 
gardiennage des constructions et installations autorisées dans la zone, et à condition que toutes 
dispositions soient prévues pour la préservation des qualités paysagères et écologiques des milieux. 

 
 

Dans les zones Na et Ne : 

 Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation à condition : 
- qu’elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisances susceptibles de provoquer une 

gêne pour le voisinage 
- que les nuisances puissent être prévues de façon satisfaisante eu égard à  

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 
 

Dans la zone Na : 
 

A condition que toutes dispositions soient prévues pour la préservation des qualités paysagères et 
écologiques des milieux, et à condition que les besoins en infrastructures de voirie et de réseaux 
divers ne soient pas augmentés de façon significative : 

 
 L’extension non renouvelable plus d’une fois des constructions, régulièrement édifiées, existantes à 
la date d’approbation du P.L.U., à destination d’habitation et/ou d’annexe à l’habitation,  
d’hébergement hôtelier, dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par unité foncière. 

 

 L’aménagement avec changement de destination des constructions, régulièrement édifiées, 
existantes à la date d’approbation du P.L.U., pour un usage d’habitation et/ou d’annexe à l’habitation 
et d’hébergement hôtelier. 

 
 L’aménagement avec changement de destination des constructions, régulièrement édifiées, 
existantes à la date d’approbation du P.L.U., pour un usage artisanal et de bureau. 

 

 L’aménagement avec changement de destination des constructions, régulièrement édifiées, 
existantes à la date d’approbation du P.L.U. pour un usage d’entrepôt à condition qu’elle soit liée à 
une activité située sur la même unité foncière. 

 
 

Dans la zone Nb : 
 

 Les constructions à destination d’habitation dans la limite de 20% de la superficie de l’unité foncière 
à condition que toutes dispositions soient prévues pour la préservation des qualités paysagères et 
écologiques des milieux. 

 
 

Dans la zone Nd : 
 

 Les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif liées aux installations et aux 
équipements des activités sportives et de loisirs à condition que toutes dispositions soient prévues 
pour la préservation des qualités paysagères et écologiques des milieux. 

 

Dans la zone Ne : 
 

 Les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif liées aux constructions et 
installations d’équipements de traitement de l’eau et du réseau électrique EDF (transformateurs, 
pylônes…) à condition que toutes dispositions soient prévues pour la préservation des qualités 
paysagères et écologiques des milieux. 

 
Périmètres de protection des captages d’eau : 
Pour les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des captages n° 03293X0078 et 
N°03293X0081 les prescriptions qui s’appliquent figurent en annexe du présent règlement. 
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Dans la bande de protection de 50 mètres des lisières des bois et forêts, seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol supplémentaire par 
unité foncière. 

 
Cas particulier : dans les terrains soumis aux risques d’inondation : 
La commune est soumise aux risques d’inondation et applique le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (P.P.R.I.) de la vallée du Loing approuvé par arrêté préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du  
3 aôut 2006. 
Celui-ci vaut servitude d’utilité publique ; il est opposable à toute personne publique ou privée. Par 
conséquent les occupations et utilisations du sol autorisées dans les zones Na, Nb et Nc doivent se 
conformer aux prescriptions du P.P.R.I. 

 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 3 – DESSERTE ET ACCES 
 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile, en bon état de viabilité, dont les caractéristiques doivent satisfaire aux règles 
minimales de desserte et de sécurité, de défense contre l'incendie et d'enlèvement des ordures 
ménagères, répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble envisagé. 

 

Les voies en impasse seront aménagées de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale, elles devront permettre les manœuvres de retournement des véhicules. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

1 – Alimentation en eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau 
potable doit être alimentée soit par un branchement à un réseau collectif de distribution présentant  
des caractéristiques suffisantes, soit par captage forage ou puits à condition que l’eau soit distribuée 
par des canalisations sous pression. 

 
 

2 – Assainissement 
 

A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. 

 
Eaux usées 

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les eaux usées doivent être dirigées par des 
canalisations souterraines, sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation conformes à la 
réglementation en vigueur. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques et des eaux usées autres que domestiques 
distincts. L’évacuation des eaux, autres que domestiques, dans le réseau d’eaux usées pourra être 
autorisée sous réserve qu’une autorisation de rejet soit établie par la commune ou le gestionnaire du 
réseau. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le 
réseau. 

 

Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 
 

Eaux pluviales 
 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (art. 640 et 641 du Code Civil). 

 

En l’absence de réseaux d’eaux pluviales ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
Les eaux pluviales devront être traitées sur le terrain propre à l’opération. 
Le projet devra prendre en compte les mesures qui s’imposent pour assurer l’infiltration des eaux 
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pluviales sur l’unité foncière ou les réguler avant rejet. En fonction de l'aptitude des sols à l'infiltration, 
devront être mises en œuvre des techniques de rétention ou de non-imperméabilisation, adaptables à 
chaque cas, destinées à stocker temporairement les eaux excédentaires. 
Les aménagements nécessaires sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 

 

3 - Téléphone – Electricité – collecte sélective 
 

Le raccordement des constructions aux réseaux de télécommunication (téléphone, câble…) et 
d’énergie (électricité, gaz…) devra être en souterrain jusqu’à la limite du domaine public, toutes les 
fois où cela sera possible. 

 
Les constructions nouvelles doivent disposer d’un emplacement adapté à la collecte sélective des 
ordures ménagères. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Dans l’ensemble de la zone : 
Les constructions peuvent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait de celui-ci. 

 
Dans l’ensemble de la zone, excepté la zone Ne : 
Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 

Dans l’ensemble de la zone : 
Les constructions peuvent être implantées, soit sur une ou des limites séparatives, soit en retrait des 
limites séparatives de propriété. 

 
Dans l’ensemble de la zone, excepté la zone Ne : 
Les constructions nouvelles doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nc, Nd et Ne 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans la zone Na : 
L’emprise au sol des extensions des constructions, régulièrement édifiées, existantes à la date 
d’approbation du P.L.U., à destination d’habitation et/ou d’annexe à l’habitation est limitée à 30 m2 
d’emprise au sol supplémentaire par unité foncière. 
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Dans la zone Nb : 
L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 20% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 

Dans la zone Nd : 
L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 20% de la superficie de l’unité 
foncière. 

 
 

Dans la zone Ne : 
Il n’est pas fixé de règle. 

 
 

Dans les zones Na, Nb il n’est pas fixé de règle pour : 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (faîtage, acrotère), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

 
Dans la zone Na : 
La hauteur de l’extension d’une construction peut être égale au maximum à la hauteur de la 
construction qu’elle étend. 

 
Dans la zone Nb : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 8 mètres. 

 
Dans la zone Nd : 
La hauteur maximale des constructions nouvelles est fixée à 12 mètres. 

 
Dans la zones Ne : 
Il n’est pas fixé de règle. 

 
 

Dans les zones Na, Nb il n’est pas fixé de règle pour : 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’ à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

Il est recommandé d’utiliser des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques des constructions, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 
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Les toitures 
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 

Parements extérieurs 
 

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non de 
la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. 
Les couleurs des matériaux et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et ne pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 
Les couleurs « blanc pur» sont interdites. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc...) est interdit. 
Les imitations de matériaux, telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres, sont interdites. 

 
 

Les clôtures 
 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 
s’intégrer convenablement dans l’environnement où elles se situent et à s’harmoniser avec la ou les 
constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage immédiat. 

 
 

Les éléments de paysage : 
 

Les murs de clôture existants répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L.123-1.5 7° 
du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 

Pour les constructions répertoriées comme éléments de paysage au titre de l’article L 123-1.5 7° du 
code de l’urbanisme, toute modification, notamment démolition partielle ou totale est soumise à 
déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières et notamment à une 
reconstruction à l’identique. 

 
 

Recommandations du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Seine et 
Marne : voir en annexe du présent règlement 
. Economies d’énergie et bâtiments anciens, 
. Demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des sites. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 12 - STATIONNEMENT 
 
 

Les aires de stationnement doivent être implantées en dehors de la bande de 6 mètres de large 
prévue à l’article N13. 

 
1 - Principes 

 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 
Des emplacements réservés au stationnement des vélos doivent être prévus. 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 
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Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements 
de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elle la norme qui lui est propre. 

 

Une surface moyenne de 25 m
2 
par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 

2 - Nombre d'emplacements pour les véhicules automobiles 
 

Le nombre d’emplacements à réaliser par catégorie de construction est présenté en annexe. 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Espaces boisés classés : 
 

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation et les défrichements sont interdits dans 
les Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels 
au document graphique. 

 
Les éléments de paysage : 

 

Pour les constructions (« Bâti de caractère » et « Petit patrimoine ») répertoriées comme éléments de 
paysage au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de l’urbanisme, toute modification, notamment 
démolition partielle ou totale est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou soumise à des 
conditions particulières et notamment à une reconstruction à l’identique. 

 
Les murs de clôture existants répertoriées comme éléments de paysage au titre de l’article L 123-1-5 
7° du code de l’urbanisme, doivent être préservés ou refaits à l’identique. Cependant ils peuvent être 
percés en partie pour la réalisation d’un accès piéton ou automobile, toutefois la partie du mur détruite 
devra être réduite à son minimum. Ils peuvent être remplacés en tout ou partie par une construction à 
l’alignement. 

 
Pour les « Arbres remarquables » et les « Espaces ou éléments naturels d’intérêt paysager » 
répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du Code de l’Urbanisme, 
toute modification des lieux, notamment les coupes et abattages d’arbres ainsi que les mouvements 
de sols ou les changements apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration 
préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les 
modifications envisagées sont de nature à compromettre la qualité paysagère de ces espaces. 

 

Pour les éléments (constructions, murs de clôture, plantations) s’inscrivant dans un « secteur 
d’éléments du paysage » répertoriés comme éléments de paysage au titre de l’article L. 123-1.5 7° du 
Code de l’Urbanisme, toute modification est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou 
soumise à des conditions particulières si les modifications envisagées sont de nature à compromettre 
la qualité paysagère de ces espaces. 

 

Excepté dans la zone Ne, une bande de 6 mètres de large de part et d’autre des berges des rivières 
du Loing et du Fusain sera aménagée en espace vert de pleine terre planté d’essences liées aux 
milieux humides. 

 
 
 

ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n’est pas fixé de règle. 
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ARTICLE Na, Nb, Nd et Ne 15 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la règlementation thermique en 
vigueur au jour du dépôt de la demande. 
 
ARTICLE Na, Nb, ND et Ne  16 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES 
ET DE RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Toute construction nouvelle doit être raccordée aux réseaux de communications électroniques lorsqu’ils 
existent. 
En l’absence de réseau, les installations et constructions devront être conçues de manière à être 
branchées au réseau dès leur réalisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

95 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

ANNEXES 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXES 



Commune de Château-Landon 

Plan Local d’Urbanisme 

96 

Règlement 

Rivière-Letellier    Dutertre et associés   Gilles Genest 

Approuvé le 1
er  

juin 2012 

NORMES APPLICCABLES EN MATIERE DE PLACES DE STATIONNEMENT 
 

 

 
 
 
 

 

NORMES APPLICCABLES EN MATIERE DE PLACES DE STATIONNEMENT 

 
 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 
Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires à la nature de l’équipement, 
son mode de fonctionnement, le nombre et le type d’utilisateurs et sa localisation dans la commune 
(existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité…). 

 
Construction à destination d’habitat 
Pour les studios et les deux pièces, il sera créé au moins une place de stationnement par logement. 
Pour les logements de trois pièces et plus, il sera créé au moins deux places de stationnement par 
logement. 

 

Construction à destination d‘hébergement hôtelier 
Il sera créé une place de stationnement pour une chambre d’hôtel. 

 

Construction à destination d’artisanat 
Une surface au moins égale à 30 % de la surface développée de plancher hors oeuvre nette de la 
construction sera affectée au stationnement. 

 

Construction à destination d’industrie 
Une surface au moins égale à 60 % de la surface développée de plancher hors oeuvre nette de la 
construction sera affectée au stationnement. 

 

Construction à destination d’entrepôt 
Une surface au moins égale à 10 % de la surface développée de plancher hors oeuvre nette de la 
construction sera affectée au stationnement. 

 
Construction à destination de commerces, de bureaux 
Une surface au moins égale à 60% de la surface de plancher de la construction sera affectée au 
stationnement. 
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PRESCRIPTIONS   RELATIVES   AUX   CAPTAGES   D’EAU   n°   03293X0078   et N°03293X0081 
instituée par arrêté préfectoral n°82/DDA/AE2/22 du 2 février 1982 
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ARRETE DE CLASSEMENT SONORE DE L’INFRASTRUCTURE ROUTIERE 
 

 

 

RECOMMANDATIONS DU SERVICE DEPARTEMENTAL DE L’ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE DE SEINE ET MARNE 
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